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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 24, insérer l'article suivant:

Le dernier alinéa de l’article L. 214-2 du code de la sécurité intérieure est complété par les mots : 
« ou du ministre de la défense ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 1er de la loi du 28 février 2017 relative à la sécurité publique a introduit la possibilité, pour 
les militaires chargés de la protection des installations militaires situées sur le territoire national, 
d’immobiliser les moyens de transport dans les conditions prévues à l’article L. 214-2 du code de la 
sécurité intérieure.

Or, l’article L. 214-2 du code de la sécurité intérieure prévoit que les matériels utilisés pour 
immobiliser les moyens de transports doivent être conformes à des normes techniques définies par 
arrêté du ministre de l’intérieur.

Il y a lieu de prévoir que le ministre de la défense puisse également définir, par arrêté, les normes 
techniques relatives aux matériels spécifiques des armées, dont l’emploi est nécessaire pour la 
protection des installations militaires.
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Une telle possibilité existe déjà au profit du ministre chargé des douanes au titre du 2 de l’article 61 
du code des douanes.


